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Dans ce numéro : 

N 
on, sûrement pas. L’année 
2011 s’annonce bien remplie. 

Après l’adoption de la convention 
et la mise en place de son  
application, il reste beaucoup de 
choses à faire pour continuer, au 
quotidien, à travailler à  

l’amélioration de nos conditions de travail. 
 
L’événement de Baie-d’Urfé, un déclencheur 
En effet, depuis ce triste événement, plusieurs 
membres nous ont contactés pour nous parler 
des situations difficiles qu’ils vivent en  
succursale. Deux enquêtrices de la CSST sont 
dans le dossier et nous allons leur offrir notre 
entière collaboration. Parallèlement, un comité 
ad hoc a été mis sur pied afin d’effectuer des 
analyses de risques dans les succursales pour 
trouver des solutions afin que nos milieux de 
travail soient plus sécuritaires, surtout  
lorsqu’on y travaille seul. C’est dans cette  
optique que nous avons demandé à la SAQ de  

revoir sa position sur l’éthique de vente. Les 
discussions débuteront en janvier à ce sujet. La 
santé et sécurité est et restera une priorité pour 
le syndicat et le Comité paritaire de santé et 
sécurité continuera ses travaux dans ce sens. 
 
La formation, encore une priorité 
Lors des dernières négociations, nous avons 
obtenu un élargissement au niveau de  
l’implication syndicale dans le comité de  
formation. Ce comité sera mis sur pied dans les  
prochains jours et débutera son travail à l’hiver 
2011. De plus, une formation virtuelle est  
actuellement à l’essai en projet pilote dans  
certaines régions, et s’étendra à l’ensemble de 
la province au courant de l’année. 
 
L’implantation de la convention 
Après les grands changements, il reste encore 
certaines clauses à implanter. Par exemple, le 
remplacement longue durée sera mis en place 
au début 2011. L’année de transition étant  
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presque terminée, des activités telles que  
l’affichage des postes réguliers ou la révision  
annuelle verront leur date se conformer à la 
convention. Surveillez bien les communiqués à 
cet effet au cours des prochains mois. 
 
La mobilisation et l’information, l’affaire de tous 
Un nouveau comité a vu le jour au SEMB : le  
comité jeune. Ce comité se penche activement 
sur un enjeu crucial pour le syndicat : comment 
intéresser les jeunes au syndicalisme ? Le SEMB 
doit rajeunir son image et ses moyens de  
communication pour attirer cette nouvelle généra-
tion. C’est pourquoi nous sommes à développer 
des outils informatiques qui nous feront passer au 
XXIe siècle.  
 
De plus, nous rencontrerons les COS et CPOS 
avant les budgets afin de les sensibiliser sur  
certains aspects sur lesquels ils ont un pouvoir 
d’influence. 
 
Les griefs et les relations de travail, de l’ordre et 
de la rigueur 
Les prochaines années seront bien occupées 
pour les relations de travail. Tout d’abord, il faut 
poursuivre l’écriture du guide d’interprétation de 
la convention collective. Cet outil permettra de 
s’assurer que l’esprit de la négociation ne se  
perdra pas, même si ses auteurs quittent leurs 
fonctions. Pour ceux d’entre vous qui ont déjà lu 
la convention, vous conviendrez que certains 
passages peuvent porter à interprétation; nous 
souhaitons éviter bien des discussions grâce à ce 

guide. Au niveau des griefs, de nombreux  
arbitrages sont prévus, et ce, pour les 18  
prochains mois. Des dossiers portant autant sur 
des mesures disciplinaires que sur des  
interprétations litigieuses seront ainsi réglés. 
Puisque la convention prévoit un mécanisme de 
traitement des griefs, ils devraient se régler plus 
rapidement dans les prochaines années. 
 
La vie syndicale, une histoire d’unité 
Le quotidien se poursuit. Comme chaque année, 
nous tiendrons des conseils généraux afin de 
prendre des orientations et de garder contact 
avec toutes les régions du Québec. Nous serons 
en tournée d’assemblées générales au printemps. 
Cette année, c’est au tour de la CSN de tenir son 
congrès, nous y assisterons afin de participer aux 
grandes orientations de la centrale et de nous 
prévaloir de notre droit de vote. Nous allons 
continuer jour après jour de défendre vos droits, 
de répondre à vos questions, de travailler à  
l’amélioration de vos conditions et de discuter 
avec l’employeur afin de l’influencer dans ses  
décisions pour en minimiser les impacts sur votre 
quotidien. 
 
Je voudrais aussi prendre cette tribune pour vous 
souhaiter, au nom de tout l’exécutif, une année 
2011 remplie de joie, de bonheur, de santé et de 
solidarité. 
 
Katia Lelièvre 
Présidente  
SEMB SAQ (CSN) 

2011, une année tranquille? (suite…) 

LE MOT DE LA PRÉSIDENTE 
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D 
epuis plusieurs années déjà, la santé et la  
sécurité au travail sont une priorité pour le 

SEMB. Les ressources qui y sont consacrées sont 
nombreuses et le travail abattu colossal; nous  
martelons régulièrement à l’employeur l’importance 
d’investir en prévention pour éliminer, à la source, les 
risques d’accidents du travail. Nous commençons 
tranquillement à recueillir les fruits de notre laborieux 
travail, comme le démontre l’augmentation importante 
du taux de complétion des fiches d’inspection. En  
effet, au sein du Comité paritaire de santé et sécurité, 
les activités vont bon train. Le projet pilote sur la  
manutention des charges doit déboucher sur des  
recommandations en janvier prochain. Le principal 
enjeu, en plus de la formation en la matière, demeure 
la hauteur des empilements de caisses dans les aires 
de réserve et sur l’aire de vente.  
 
À la suite du constat de l’absence de règles de  
sécurité claires dans le réseau des ventes, le comité a 
également développé un concept à soumettre à  
l’employeur (4 R) qui sera très probablement déployé 
en 2011. De plus, il travaillera à l’élaboration d’un  
processus d’enquêtes et d’analyses d’accidents. Au 
niveau de la prévention des agressions en succursale, 
un comité spécial a récemment été mis sur pied pour 
évaluer les risques et y trouver des solutions.  
 
Nos deux représentants à la prévention, Corinne  
Bélanger et Sylvain Rochon, ont comme principale 
fonction d’effectuer des visites d’inspection à travers 
le réseau. En 2010, ils ont effectué plus de 150 visites. 
Le moins qu’on puisse dire, c’est qu’ils n’ont pas  
chômé! Ces visites permettent de sensibiliser le  
personnel des succursales aux différentes sources de 
danger. Bientôt, dans une succursale près de chez 
vous… 
 
Malgré tous les efforts qu’on peut y mettre, des lésions 
professionnelles sont malheureusement inévitables, 
croire autrement serait carrément utopique. En effet, 

même si l’objectif demeure la prévention, la défense 
des accidentés du travail reste une question  
importante. La situation de ceux-ci n’est pas de tout 
repos. En plus de vivre des douleurs physiques et  
morales, elle est pleine d’incertitude concernant la 
gestion de leur réclamation à la CSST. Vos délégués 
régionaux et l’équipe de conseillers au bureau du 
SEMB sont là pour les accompagner. N’hésitez pas à 
vous y référer, ils sont là pour vous répondre! 
 
En terminant, je vous rappelle l’importance de remplir 
un avis d’accident, et ce, peu importe la gravité de 
l’accident et même s’il s’agit seulement d’une  
altercation verbale. Celui-ci permet non seulement de 
se protéger en déclarant officiellement l’accident, mais 
également de participer à la prévention dans nos  
milieux de travail. En effet, les données recueillies nous 
permettent de mieux planifier nos priorités d’action.  
 
Émilie Nolet-Rousseau 
Vice-présidente responsable des assurances,  
prévention, réparation et régime de retraite 
SEMB SAQ (CSN) 
 
 

En 2011, la santé et la sécurité restent une priorité pour le SEMB! 

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

Une caisse vous tombe sur la tête? Une  
coupure à la main suite à l’utilisation d’un  
couteau? Un client vous a injurié? Une  
éraflure à l’avant-bras causée par le carton? 
Une pile de caisses s’effondre suite à une 
collision avec un transpalette? Une douleur au 
dos lorsque vous levez une boîte? Vous devez 
remplir un avis d’accident dans l’intranet! Une 
copie du formulaire est automatique envoyée 
aux représentants à la prévention SEMB qui 
en prennent connaissance. 
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I 
l y a quelques années, la SAQ avait la prétention de ne plus contrôler la croissance des heures en  
succursale. En réaction, une étude a été commandée auprès d’un groupe de consultants. Ces derniers 

ont émis des recommandations pour « corriger » cette situation, résultat? Il en est ressorti un rapport  
intitulé : « Optimisation des ressources en succursale ». Depuis, la SAQ, via un comité, s’efforce de 
mettre en place les recommandations provenant de cette dite étude. 
 
GARDE À VOUS!!! – Le SEMB SAQ a été invité à participer aux travaux de ce comité. Bien que nous 
n’endossions pas les objectifs de ce groupe de travail, nous avons tout de même assisté à plusieurs  
rencontres pour aller collecter de l’information et tenter d’influencer l’employeur pour limiter les impacts 
sur nos conditions de travail. 

Réduction des heures et une importante croissance des ventes créent une  
augmentation de la charge de travail avec un risque de blessures et d’épuisement 
accru. Une réalité décriée dans le réseau, et ce, dans un environnement où de plus 
en plus de succursales semblent négligées et de moins en moins préparées à servir 
fièrement et efficacement le client. 

-1%

0%

1%

2%

3%

4%

5%

6%

7%

8%

9%

10%

2006 2007 2008 2009 2010

Croissance des ventes

Croissance des heures

Tableau de la croissance des ventes et des heures 

dans le réseau des succursales entre 2006 et 2010 

LA RÉDUCTION DES HEURES EN SUCCURALE 

VOL. 45 N˚07     DÉCEMBRE 10     PAGE 04 

LE PIONNIER 

Source : Entrepôt de données – Facturation client et Détail du bulletin de paie (2010 –prévision budgétaire) 

Les conséquences 
Aujourd’hui, avec toute notre bonne volonté, 
nous sommes encore à chercher les points  
positifs de cette optimisation. En revanche, les  
effets négatifs sur nos conditions de travail sont 
nombreux. Le premier de tous est l’augmenta-
tion constante de la charge de travail. Un coup 
d’œil rapide au tableau à droite nous permet de 
visualiser le propos. Le constat est simple, dans 
le réseau de succursales, entre 2006 et 2010, il 
n’y a pas eu de réduction d’heures (sauf en 
2009).  On  y  retrouve  même  une  mince  
augmentation représentant une moyenne de 
2% par année. Le problème devient évident, 
lorsque nous faisons la comparaison avec la 
croissance  des  ventes  qui  a  connu  une  
progression  beaucoup  plus  importante  de  
l’ordre  de  5,8% annuellement.  De  plus,  le  
nombre  d’heures  depuis  deux  ans  fléchit  
légèrement, alors que les ventes continuent de 
progresser.  
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Cette situation est la conséquence directe des recommandations du rapport sur l’optimisation des  
ressources. L’écart créé au fil des années a amené une surcharge de travail avec ses effets nuisibles.  
 

Voici quelques exemples pernicieux : 
-  Dans  certaines  succursales,  les  employés  assignés  aux  dégustations  sont  
couramment interpellés par leur gestionnaire pour aller faire d’autres tâches, et ce,  
malgré qu’ils soient payés par les représentants. Le simple fait que des directeurs  
utilisent cette « main-d’œuvre gratuite » pour effectuer d’autres tâches, comme le  
service à la clientèle ou aligner les bouteilles (facing) est l’évidence même du manque de 
personnel. Si une telle situation arrive, communiquez en toute honnêteté avec votre 
délégué régional.  
 
- Des directeurs de succursale qui ne respectent pas nos  
tâches exclusives et les dérogations prévues à l’article 2.04 de la 
convention collective. Un directeur ou une directrice qui fait des 
tâches réservées aux employés syndiqués ne vient pas vous aider 
(contrairement à ce qu’il (elle) peut prétendre). Il (elle) vient tout 
simplement voler des heures; il y a un impact direct sur votre 
nombre d’heures et votre salaire. En plus des temps partiels qui 
doivent se démener avec des totaux d’heures hebdomadaires  
ridiculement bas, il faut toujours avoir en tête que le nombre de 
postes réguliers est proportionnel au nombre d’heures. Si un  
gestionnaire vole nos heures, ceci va nécessairement se traduire 
par des coupures de postes réguliers. GARDEZ l’œil ouvert!! 
 
- Avec tous ces effets néfastes, il y a des conséquences encore plus inquiétantes, une 
surcharge de travail augmente le risque de subir un accident de travail.  
 

Les succursales comparables 
 

À l’origine appelées « groupes de pairs », les succursales comparables étaient une idée peu reluisante provenant des 
recommandations du rapport sur l’optimisation.  
 
En fait, il s’agissait de classer les succursales ayant des caractéristiques communes à l’intérieur d’un même groupe, 
et de standardiser le nombre de postes et d’heures en prenant le modèle de la succursale le plus performant du 
groupe, tout cela en ne considérant aucunement l’historique de la succursale ni les conditions particulières des  
employés et des clients. Bref, l’employeur rationalise nos besoins en analysant des chiffres et des tableaux remplis 
de ratio. 

LA RÉDUCTION DES HEURES EN SUCCURALE 

LE PIONNIER 
VOL. 45 N˚07     DÉCEMBRE 10     PAGE 05 



Unis pour l’avenir 

et fiers de l’être 

depuis 1964 

LA RÉDUCTION DES HEURES EN SUCCURALE 

LE PIONNIER 

1065 rue Saint-Denis Montréal QC H2X 3J3  Tél: 514.849.7754  1.800.361.8427 Téléc.: 514.849.7914 

Courriel: info@semb-saq.com / www.semb-saq.com 

VOL. 45 N˚07     DÉCEMBRE 10     PAGE 06 

Une bonne nouvelle ? 
Le comité chargé de l’optimisation mettra fin à ses travaux au début 2011. Est-ce une bonne nouvelle ? 
Difficile à évaluer. C’est peut-être signe qu’ils ont complété leur réalisation ou encore que la SAQ utilisera 
d’autres outils pour poursuivre leur travail d’optimisation ? 
 
Somme toute, suite aux questionnements, aux protestations et aux nombreuses interventions de la part 
des officiers syndicaux, l’employeur a finalement admis que nous étions rendus à un point de cassure. 
Nous avons donc été informés à la fin novembre que la SAQ rajoutera 75 000 heures dans le réseau de 
succursales. Il s’agit d’une croissance d’environ 1,75%.  
 
La question que je vous pose : Pensez-vous que cet ajout permettra de rattraper l’écart ? Voici un rappel 
des données pour vous aider à faire votre calcul : une croissance des ventes de 5,8% annuellement.  
À vous d’en juger !!!! 
 
Hugues Legault 
Vice-président responsable de l’information, de la mobilisation et de la vie syndicale 
SEMB SAQ (CSN) 

Quelques chiffres dans l’absolu 

 2005 2010 Progression 

Ventes succursale 1 955 224 595 $  2 597 512 525 $ 132,8 % 

Heures succursale 4 224 066 4 665 499 110,5% 

Source : Entrepôt de données – Facturation client et Détail du bulletin de paie (2010 –prévision budgétaire) 
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Que vous êtes rémunéré pour le travail accompli ? 
 
Il s’agit d’une notion qui devrait aller de soi. Malheureusement, certains directeurs en font une interprétation  
purement arbitraire. Voici deux cas de figure :  
 
Les COS et les CPOS qui ouvrent ou ferment la succursale. Si votre horaire se termine à 18 h et que la  
succursale ferme aussi à 18 h, votre gestionnaire est dans l’erreur lorsqu’il prétend que c’est dans vos tâches 
de rester pour fermer la succursale, et qu’à cause de votre salaire, vous êtes déjà « compensé » pour ce  
surplus de travail.  

 
Même situation pour les employés attitrés à la caisse. Si vous commencez à midi, vous devez prendre  
possession de votre tiroir-caisse à midi. C’est à ce moment que vous commencez à vérifier le dénombrement 
et les sommes d’argent correspondantes. Cette vérification est dans votre temps de travail.  
 

Dans tous les cas, il n’y a aucune description de tâches du SEMB SAQ (CSN) où il est inscrit « faire du bénévolat 
pour la SAQ », et ça n’entre pas dans les autres tâches connexes non plus. C’est au gestionnaire de prévoir une 
bonne planification au moment d’établir ses besoins. 

L’origine du temps supplémentaire pour les employés réguliers en P10 ? 
 
Avant 1986, à une époque révolue où les succursales étaient fermées le dimanche, les besoins du samedi étaient 
offerts aux employés réguliers avant même d’assigner les employés à temps partiel, et ce, à longueur d’année. 
 
Dans un souci de distribuer davantage d’heures à un plus grand nombre de travailleurs, les règles du jeu  
changèrent avec l’arrivée de la nouvelle convention collective de janvier 1986. Les réguliers « abandonnèrent » 
leur prérogative de faire du surtemps (expression de l’époque) le samedi pour permettre aux employés à temps 
partiel de travailler. En échange, tous les besoins de la période 13 (aujourd’hui P10) étaient offerts aux réguliers en 
temps supplémentaire. 

Que le service à la clientèle est une tâche exclusive au SEMB ? 
 
Notre convention collective prévoit certaines dérogations à l’article 2 :04 concernant le service à la clientèle.  
Cependant, ces dérogations ne doivent pas avoir pour effet de nous priver d’heures de travail! 
  
Autrement dit, votre directeur ne doit pas, en aucun temps, planifier les besoins en heures de votre succursale en 
se comptant comme employé SEMB étant disponible pour faire du service à la clientèle. 
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Le programme de relève  

Le théâtre 

Par souci de l’environnement, ce journal a été produit 
avec des fibres recyclées postconsommation certifiées 
Éco-Logo et identifiées FSC. 
 
Vous avez quelque chose à dire? Vous avez une opinion, 
une idée ou même une caricature qui peuvent susciter 
l’intérêt chez vos collègues, écrivez-nous et faites  
parvenir vos textes au courriel suivant : 
hlegault@semb-saq.com  
ou par télécopieur au (514) 849-7914. 


